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L’intergroupe parlementaire 
maladies non-transmissibles (MNT)

Fonctionnement et défis 

Colloque cantonal de promotion de la santé

CNP Site de Préfargier, Marin
Jeudi 7 décembre 2017



• Fondation nationale de droit privé, bureaux à Berne et Lausanne

• Partenaires responsables: principalement cantons et assureurs

• Mandat légal: initier, coordonner et évaluer les mesures de promotion de la santé et 

de prévention des maladies (Art. 19 LaMal)

• Financement via une contribution annelle incluse dans la prime d’assurance maladie 

(Art. 20 LaMal)
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Promotion Santé Suisse



Promotion Santé Suisse
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▐ Genèse

▐ L’intergroupe parlementaire MNT

▐ Objectif

▐ Fonctionnement

▐ Activités

▐ Bilan de la première année

▐ Défis futurs



Je travaille …

A. … dans une ONG cantonale

B. … dans une ONG nationale ou régionale (p. ex romande)

C. … dans une administration communale

D. … dans une administration cantonale

E. … dans une administration fédérale

F. … dans une entreprise du secteur privé

G. … comme indépendant-e

H. … autre
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Mon organisation…

A. … entretient des liens actifs avec des acteurs politiques, soumet des 

propositions d’interventions parlementaires, des argumentaires etc…

B. … suit les débats politiques et réagit ponctuellement lorsqu’un objet 

concerne notre champ d’action

C. … n’est pas active politiquement, mais souhaite le devenir

D. … n’est pas active politiquement et ne souhaite/peut pas le devenir

E. Je ne sais pas
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Un peu d’histoire…

▐ 2007 création de l’Alliance des milieux économiques pour 

une politique de prévention modérée AEPM

▐ 2008 création de l’Alliance pour la santé en Suisse

▐ 2009 message du Conseil fédéral sur le projet de loi sur 

la prévention et la promotion de la santé (LPrev)

▐ 2012 échec de la LPrev

▐ 2013 Le Conseil fédéral adopte la Stratégie «Santé2020»

▐ 2014 élaboration de la Stratégie MNT par la 

Confédération, les cantons et Promotion Santé Suisse

▐ 2016 Le CF Berset accepte l’augmentation de la prime

▐ 2017 Début de la mise en œuvre de la Stratégie MNT



Genèse

▐ Nécessité d’agir au niveau des comportements et des 

conditions-cadres

▐ Travail législatif joue un rôle important pour les 

conditions-cadres

▐ Forte opposition du parlement dans le domaine de la 

prévention et de la promotion de la santé, rôle clé des 

lobbies dans la politique fédérale
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L’intergroupe parlementaire MNT

▐ Définition

Les parlementaires qui partagent le même intérêt pour un 

domaine en particulier peuvent former des intergroupes 

parlementaires. Ceux-ci sont ouverts à tous les 

parlementaires. Les Services du Parlement gèrent un 

registre public des intergroupes en question.

Contrairement aux groupes parlementaires, les intergroupes 

ne sont pas des organes de l’Assemblée fédérale.



L’intergroupe parlementaire MNT

▐ Objectifs

▐ Mettre les MNT à l’agenda politique suisse ainsi que la promotion de 

la santé et la prévention. 

▐ Dégager des propositions concrètes à préparer pour une mise en 

œuvre politique. 

▐ Traiter les questions actuelles sur les NCD et formuler des 

recommandations 

▐ Garantir le transfert des connaissances scientifiques en la matière 

vers la politique. 

▐ Analyser des objets choisis d’autres domaines politiques sous l’angle 

des NCD. 
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L’intergroupe parlementaire MNT

▐ Fonctionnement

▐ Co-présidium

▐ Membres

▐ 35 membres, essentiellement de la CSSS CN et CE

– Comte Raphaël, PLR NE

– Maire Jacques-André, PS NE 

▐ Comité de pilotage: Promotion Santé Suisse et Alliance pour la 

santé en Suisse

▐ Secrétariat Santé Publique Suisse
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Dans mon canton…

A. … il y a une commission parlementaire en charge des 

questions de santé

B. … il y a un groupe d’intérêt des député-e-s intéressé-e-s 

par les questions de santé

C. … il y a un/des groupes d’intérêt dans d’autres domaines 

qui sont en lien avec la promotion de la santé 

(déterminants socio-économiques de la santé)

D. … je ne sais pas

12

… il
 y 

a u
ne co

m
m

iss
io

n ..
.

… il
 y 

a u
n g

ro
upe d

’in
té

r..

… il
 y 

a u
n/d

es g
ro

upes d
...

… je
 n

e sa
is 

pas

37% 37%

14%12%



13

L’intergroupe parlementaire MNT

▐ Activités 2017

▐ Monitoring et identification objets pour prise de position

▐ Envoi de prises de position aux parlementaires

▐ Préparation d’interventions parlementaires (interpellations, 

postulats, motions)

▐ Evénement en décembre sur la santé psychique et les personnes 

âgées, avec Intergroupes parlementaires santé psychique et 

personnes âgées

▐ Coordination des intergroupes du domaine de la santé, signature 

d’un accord de collaboration
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Bilan première année

▐ Développement d’une collaboration entre partenaires, 

apprendre à se connaître et identifier les intérêts 

communs

▐ Connaissance des processus politiques et 

développement d’un réseau

▐ Echanges d’informations avec l’administration fédérale

▐ Influence des recommandations sur le résultat du vote

▐ Très bons résultats

▐ Influence du choix des objets 
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Quelques défis futurs

▐ Rapports de force pas favorables à la promotion de la 

santé et la prévention, notamment en CSSS-CN

▐ Préparer la relève, qui sont les parlementaires de demain qui vont 

s’engager pour la promotion de la santé et la prévention?

▐ Développer des contacts avec les partis (personnes en charge du 

dossier)



Dans mon canton…

A. … je connais personnellement les 3-4 député-e-s qui 

ont le plus d’influence dans les questions de santé et 

de différents partis

B. … je connais personnellement des membres du 

Conseil national ou du Conseil des Etats qui sont 

intéressés aux questions de santé

C. … je ne connais personnellement aucun député ou 

parlementaire fédéral
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Quelques défis futurs

▐ Capter l’attention et l’intérêt des parlementaires pour la 

prévention des MNT, focus politique sur le système de 

soins et son financement

▐ Traduire évidences scientifiques dans un langage approprié

▐ Lien entre visibilité politique et visibilité médiatique

▐ Poids limité des évidences scientifiques dans certains débats

▐ Difficulté à mesurer/démontrer impact des interventions

▐ Collaborer avec autres intergroupes parlementaires



Mon organisation…

A. … envoie régulièrement des informations sur ses 

activités à des député-e-s et aux médias

B. …élabore des documents destinés aux député-e-s et 

aux médias

C. … ne communique pas activement avec les politicien-

ne-s et les médias

D. … je ne sais pas
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Quelques défis futurs

▐ Accent sur les interventions parlementaires (agenda 

setting)

▐ Identifier les domaines et mesures prioritaires 

▐ Regrouper les forces entre organisations et leurs réseaux 

complémentaires

▐ Développer des contacts avec parlementaires qui peuvent créer 

des alliances

▐ Mettre l’accent sur le travail des commissions législatives (vision 

multisectorielle)
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Vos défis futurs?

Et vos pistes de solutions?



21

Pour plus d’informations:

catherine.favre@promotionsante.ch

Promotion Santé Suisse

Av. de la Gare 52,, CH-1003 Lausanne

Telephone +41 21 345 15 44

www.promotionsante.ch

mailto:catherine.favre@promotionsante.ch

